
CPPNI de l’Edition
Livres, de l’Edition phonographique et de l’Edition de Musique, dans sa formation en annexe spécifique 

relevant de l’article 2 l’accord de remplacement du 12 avril 2024

l’Edition phonographique
les salariés techniciens et artistes relevant de l’annexe I

relevant de l’article 2 l’accord de remplacement du 12 avril 2024
applicable au secteur de l’édition phonographique.

22 866,70 € 1 829,34 € 
22 866,70 € 1 829,34 € 
22 866,70 € 1 829,34 € 
24 068,67 € 1 925,49 € 
25 552,79 € 2 044,22 € 
28 697,83 € 2 295,83 € 
35 169,16 € 2 813,53 € 
43 666,65 € 3 493,33 € 
54 038,88 € 4 323,11 € 

–
–

Art. 2.1 de l’accord de remplacement du 12 avril 2024
devant appliquer la convention collective nationale de l’Edition phonographique avant la date du 12 avril 2024. C’est

nt l’activité principale est la production, l’édition ou la distribution de phonogrammes ou de vidéogrammes musicaux 
ou d’humour. Cette activité est répertoriée dans la nomenclature d’activités française notamment sous le code 59.20Z 



Corrélativement à l’augmentation des salaires minima conventionnels
l’édition phonographique prime d’ancienneté, mentionné à l’article 2.3.2b) 
de l’accord de remplacement du 12 avril 2024,

Base prime d’ancienneté

bénéficient de l’ensemble des primes conventionnelles.

Les entreprises doivent donc s’assurer, notamment à l’occasion de la négociation annuelle obligatoire 
sur les salaires, du respect du principe d’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes dès 
lors qu’il s’agit d’un même travail effectué dans une situation similaire ou d’un travail de valeur égale 

–

Au regard de la composition des entreprises relevant du champ d’application du présent accord, qui 
sont quasi exclusivement des effectifs de moins de 50 salariés, et en application de l’article L. 2261



Le Syndicat national de l’édition phonographique (SNEP), représenté par

–

–







l’Annexe I de la Convention collective nationale de l’Edition 

























l’Annexe de la Convention collective nationale de l’Edition 

de l’Annexe 

Le montant du salaire minimum visé à l’article l’

Le montant du salaire minimum visé à l’article de l’

Le montant du salaire minimum visé à l’article de l’

L’article de l’

tranche indivisible de vingt minutes d’interprétations de l’artiste fixées dans le cadre d’un travail 
défini qui sont effectivement utilisées par l’employeur

€

€ 

€ 

€ 

€ 

€.

Le montant du salaire minimum visé à l’article de l’

L’article de l’



Le montant du salaire minimum d’un artiste principal au titre de sa participation à un spectacle vivant 
promotionnel tel que défini à l’article II.3.1 ci € de salaire brut par représentation 

€ de salaire brut par représentation dans une salle de spectacles

de l’Annexe 

L’article tel qu’issu de l’accord du 

1 Service de 3 heures avec autorisation de fixer et d’utiliser 20 minutes de musique enregistrées 

C’est une séance de travail de 3 heures comprenant 20 minutes de pause et à l’issue de laquelle 20 

€. 

La rémunération correspondant à l’autorisation de fixer au moins 20 minutes de musique est de soit 50 
€.

La rémunération correspondant à l’autorisation d’exploiter les seules destinations prévues au mode A 
€, dont 50 % de la RDS pour la mise à disposition sous forme 

€ et 50 % de la RDS pour la mise à disposition sous forme immatérielle, soit 
€. 

€ brut. Ce montant constitue le «

L’article tel qu’issu de l’accord du 

2 Service de 4 heures avec autorisation d’utiliser 27 minutes de musique enregistrées 

C’est une séance de travail de 4 heures comprenant 2 pauses de 15 minutes et à l’issue de laquelle 

€. 

La rémunération correspondant à l’autorisation de fixer au moins 27 minutes de musique est de 50% 
€.

La rémunération correspondant à l’autorisation d’exploiter les seules destinations prévues au mode A 
€, dont 50% pour la mise à disposition sous forme matérielle, soit 

€ et 50 % de la RDS pour la mise à disposition sous forme immatérielle, soit €.

€ brut. 



L’article tel qu’issu de l’accord du 

: Journée comprenant une séance de répétition et une séance d’enregistrement 

La séance de répétition ne fait l’objet d’aucun enregistrement. 

d’enregistrement. 

€. 

La rémunération du service (RDS) d’enregistrement de 3 heures en contrepartie de la prestation de 
€. 

La rémunération correspondant à l’autorisation de fixer au moins 20 minutes de musique est de 50 % 
€.

La rémunération correspondant à l’autorisation d’exploiter les seules destinations prévues au mode A 
€, dont 50% de la RDS pour la mise à disposition sous forme matérielle, 

€ et 50 % de la RDS pour la mise à disposition sous forme immatérielle, soit €. 

€ brut et un second de € brut par jour. 

.4.1.2 Journée comprenant trois séances d’enregistrement 

La rémunération du service (RDS) d’enregistrement de 3 heures en contrepartie de la prestation de 
€. 

La rémunération correspondant à l’autorisation de fixer est de 50% de la RDS, soit €. 

La rémunération correspondant à l’autorisation d’exploiter les seules destinations prévues au mode A 
€, dont 50% de la RDS pour la mise à disposition sous forme matérielle, 

€ et 50% de la RDS pour la mise à disposition sous forme immatérielle, soit €. 

€ brut par jour.



Chaque journée comprend une séance de répétition et une séance d’enregistrement 

La séance de répétition ne fait l’objet d’aucun enregistrement. 

d’enregistrement. 

€. 

La rémunération du service (RDS) d’enregistrement de 3 heures en contrepartie de la prestation de 
€. 

La rémunération correspondant à l’autorisation de fixer au moins 15 mn de musique est de 50% de la 
€. 

La rémunération correspondant à l’autorisation d’exploiter les seules destinations prévues au mode A 
€, dont 50% de la RDS pour la mise à disposition sous forme matérielle, 

€ et 50% de la RDS pour la mise à disposition sous forme immatérielle, soit €. 

€ brut et un second de € brut par jour. 

sonore d'œuvres musicales par les artistes concernés est coupée d'une heure de pause dans la journée, 

L’article de l’

En cas de participation d’un artiste tel que défini à l’article 
promotionnel au sens de l’article 

€ de salaire brut par représentation dans un magasin et de 
€ de salaire brut par représentation dans une salle de spectacle.

Le salaire dû à l’artiste lui est versé sous forme de cachets dont le minimum est celui fixé au paragraphe 

Le bulletin de salaire délivré à l’artiste indique le nombre de cachets


